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15% de pères isolés
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Des conditions de logements plus précaires pour les mères isoléesDes conditions de logements plus précaires pour les mères isolées

Les familles monoparentales avec au moins un enfant mineur dans 
les Hauts-de-France
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En 2018, dans les Hauts-de-France, 172 000 familles ayant au moins un enfant mineur sont des familles
monoparentales, représentant désormais un quart des familles de la région. Entre 2008 et 2018, leur nombre a
augmenté de 10 % (contre + 12 % au niveau national). 

Comme au niveau national, le niveau de vie des familles monoparentales de la région est inférieur de 30 %  à celui
des couples avec enfants (13 630 € annuels contre 19 920 €). Cet écart est encore plus marqué pour les mères
isolées : 13 100 €,  soit 3 000 € de moins que chez leurs homologues masculins. En conséquence, 49 % d'entre elles
vivent sous le seuil de pauvreté dans la région contre 33 % pour les pères isolés.

Les familles monoparentales avec enfants mineurs sont dans 85 % des cas sous la responsabilité des mères. Même si
leur nombre a augmenté de 28 % entre 2008 et 2018, les pères isolés restent très minoritaires (15 %). 
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85 % de mères isolées

 49 % sous le seuil de 
pauvreté

Les mères ont le plus souvent la charge des familles monoparentalesLes mères ont le plus souvent la charge des familles monoparentales

 33 % sous le seuil
de pauvreté

 1 mère
isolée sur 4 

est 
propriétaire

 1 père 
isolé sur 2 

est 
propriétaire

De plus, les conditions de logement des mères isolées sont plus souvent précaires. D'une part, seule une sur quatre  est 
 propriétaire contre un père isolé sur deux. D'autre part, 13 % d'entre elles vivent dans un logement suroccupé, soit un
point de plus que pour les pères isolés.


